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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BENELUX 

2. Organisme responsable: Commission spéciale pour la santé publique et Union 
économique Benelux 

• 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.A.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Denrées alimentaires 

5. Intitulé: Projet de décision du Comité des Ministres de l'Union économique Benelux 
relative à l'abrogation de décisions et à la modification de certains règlements 
annexés à des décisions concernant les denrées alimentaires. 

6. Teneur: Les pays de l'Union économique Benelux donnent effet à l'Acte européen du 
17 février 1986 reprenant les dispositions du Livre blanc en abrogeant dès à présent 
14 règlements concernant les denrées alimentaires et en simplifiant trois règlements 
concernant les potages, les extraits de viande, les bouillons et les poudres pour 
pudding. 

7. Objectif et justification: Dans l'attente de l'entrée en vigueur des (projets de) 
directives CEE concernant les additifs alimentaires, l'hygiène à respecter lors de 

if la préparation des denrées alimentaires et l'étiquetage de la mention quantitative 
des ingrédients des denrées alimentaires, les pays du Benelux abrogeront les 
règlements visés sous le point 6 dans leur totalité à une date qui reste à 
déterminer. Après les règlements visés sous le point 6, tous les autres règlements 
Benelux seront examinés en fonction des critères du droit européen et du mémorandum 
Benelux concernant la contribution à l'achèvement du marché intérieur dans le 
domaine des denrées alimentaires M(88)117. 

8. Documents pertinents: Le memorandum Benelux concernant la contribution à 
l'achèvement du marché intérieur dans le domaine des denrées alimentaires, M(88)117 
et le Livre blanc de Lord Cockfield de 1985, confirmé par l'Acte Unique du 17 
février 1986. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1050 


